
 

Annexe 2 - Liste des pays de l’accord cadre 

 

Lot 1 : Audits en Afrique anglophone et lusophone 

Ce lot concerne les audits réalisés dans les pays d'Afrique anglophone, y compris les pays lusophones. 

Par défaut, tous les pays du continent africain qui ne figurent pas dans la liste des pays du lot 2 (cf 

paragraphe suivant), y compris le Mozambique. 

 

Lot 2 : Audits en Afrique francophone 

Ce lot englobe les pays dont les audits sont majoritairement réalisés en langue française, à titre indicatif 

cela pourrait concerner : 

 Algérie 

 Bénin 

 Burkina-Faso 

 Burundi 

 Cameroun  

 Cap-Vert 

 Centrafrique 

 Congo 

 Congo (République démocratique du) 

 Côte d'Ivoire 

 Djibouti 

 Égypte 

 Gabon 

 Guinée 

 Guinée-Bissau 

 Guinée Équatoriale 

 Mali 

 Madagascar 

 Maroc 

 Mauritanie 

 Niger 

 Sao Tomé et Principe 

 Sénégal 

 Tchad 

 Togo 

 Tunisie 

Certains pays classés dans le lot 2, comme le Cameroun, pourraient nécessiter un audit en langue 

anglaise. Les attributaires de ce lot devront donc être en capacité de procéder en anglais. 

Certains pays classés dans le lot 2, comme la Guinée équatoriale, pourraient nécessiter un audit en 

langue espagnole. 

Pour les deux lots, les pays ayant recours à un auditeur général national sont potentiellement exclus du 

périmètre. Cependant au cas par cas pour les pays concernés, il pourrait être possible de recourir à 

l’accord cadre.  

 


